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BA 0 U 1 E (1)

. .1
et moi-même, lors de notre
1962 et Décembre 1963,

Un point de probléDk~tique

sur l'org~nisntion et l~ structure

des sociétés segment~ires

-===--=-

1n société bnoulé fonctionno co~~o i111e société à ~ccentuntion m~tri

liné~ire (règlos do succossion à l~ chofforie, règlos de dévolution des biens,

interdits de m~ringe los plus rigoureux, otc ••• ), mais ost dépourvue de tout

concept de li~1nge qui distingL~rnit, comme c'est 10 cns dru1s beaucoup de sociétés

de l'Ouest l.fricnin, los p~rents utérins des parents ~~1~tiques d~s l'ensemble

de ln p~ronté reCOlU1ue comme telle ("osuf'wé").

Non seulement 18. notion de "ntorol! (2) qui recouvre le concept de pntri

li~1age ~ et qu'on rencontre drulS la plup8.rt des sociétés nkan - f~it défaut (3),

finis ~ussi colle d1llnbus-aa (2) (*) qui définit 10 Ih".trilignnge.

Pour désigner mes m~ternels ou mos p~tornels, je dim.i : "mi ni lié"

(IDn mère les siens) ou "mi si lié" (mon père les siens). K"..is, ce faisant, je ne

distingue pns les mnternels des paternels de IDa mère, ni los maternels des pater

nels de mon père et, à chaque étage de l'échelle des générations, la question

restee.ntièro de distinguer une lignée véritCèble.

rh tério.ux recueillis par non épouse - nonn ETIENJ\1E 
participntion à Ul1e enqu8te statistique{ entre ~l"..rs

dru1s ln région de Bouaké (CÔte d'Ivoire).

En Asnnté-Fnnti.

Bien que les Bnoulé nient conservé ln notion de "krn", sorte d'esprit personnel
trru1snis par le père.

1e symbolo Acorrespond à ln nasalisation.
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On distinguern pourtnnt, do.ns l'ensemble de ln po.renté, les utérins

("blo.-bo. l1 : enfo.nt d1unefeDIIle) des ngnnts ("yo.svm-bn": enfnnt d'un homme) (1). Tou

tefois, cette distinction se réfère, non pns à des lignées, mo.is à des groupenonts

socinu:x: de résidence. On est "blo.-bn. ou "ynswc..-hn" d-::.ns telle fnmille restreinte

ou dans telle fc..nille étendue (2) ou dnns tel villQge.

Certes, l'Gccentuation des rGpports de po.renté utérine (successions,

règles d'interdit de mnringe••• ), défilùt empiriquement lLne sorte de qunsi

mntriligno.ge. Lo. lignée utérine n'est donc pns nO[li~éei unis, coume portion privi

légiée de ln po.renté, elle se trouve dessinée pnr l'extension de proche en proche,

do r8.pports interindividuels du type : "mn soeur, ses enfcmts", pmu' 10. descendo..I'lce,

et "mn mère, son frère", pour l'o.scendo.nce.

Ln notion de "ynswo..-bo.. lI , en revo.nche, ne pernet po..s, tout o..u moins

théoriquement (3), de reconstituer des pntrili@1nges empiriques. Cnr, si je suis

"bla.-bn" dnns le groupenent socirtl où mn nère est "bln-bo.", je suis "yo.S1·m.-ba", non

pns là où r:::ton père serni t lui-J:lBne "yo..swn-bn", OE1.is là où il est "bln-bo.".

f_ussi, logiquement, 10. distinction entre "blo.-bo." et "yo.swn-bo." devro.it

elle définir comme "non po..rents", pour lm individu déteru.iné, les personnes qui ne

sont ni "blo.-bo." ni "yo.svlD.-bo.." do.ns les deux groupes de po.renté o.uxquels lui-mêoe

o.ppo.rtient.

C'est ninsi que sur le schéuo.. ci-contre, les individus 1, 2, 3 et 4 ne

sont, po.r référence à EGO, ni "blC'.-bo.", ni "yns"\'m-bn". Or, non seulenent

souvent désignés com~e pnrents de EGO (celui-ci ét~1t un chef de fnclille étendue),

unis encore sont, pour une pnrt d'entre eux, des dépendants de EGO et vivent dans

la fnmille dont il est le chef.

../
Il n'y Q pns de concept pour dési~1er les cognnts.

Un seul et IJ~ne terne sert à désigner ces cleux réalités "nul'o" (*)

Co.r en fait, en remont~1t le fil des généalogies, nous o.vons rencontré des
li@1ées n~1ntiques empiriques. Elles sont, il est vrni, bien noins fréquentes
que les lignées utérines et d'lli1e profondeur généalogique beo.ucoup moins
étendue.

(*) Le syrlbole r correspond à lUle liquide qui se réalise tn.nt8t en l, t~lt8t en r.



1

~'- 4.-c)

~
n

-<j......
:r
~

-C
l

Il
<JN")

1~
•

~
il

~
...

>'!:;0-
(

Il
~

(1)
.u

•
fil

,
JI

<:J
dJ

,etl
~

~

f
0

;
rd

~
:r

~
'"

'li
..Q

II)
II""

<l
1

~
~

~

~
~
t

~

«
cEt

,
<

cr:
CC)

..
~

:
'

"
f

-.1;
.f

1
~

:
~

tJ

1
""

~

-r':
,

lb
~

t'fi
*

1'\'

........
If/

....Q
•

~
,

t
<Je-J

1
$

~
~

1
..Q

~
'TI

~
1

l
,

~

-
~

"4f
1

~
...-

>t
~

~
'tl

"-4
.....

~

~
"=

)-...
~

~
.

Il
a

e
e

@
0•

0

~
~
~
~

..,
<I

IL t ~YëlSwa. -ha. \1 f,"c.. ti(,s_

EGO
-:Jt • - .."llIMI.JiIo

l
3 +-

Â (1)

Lh(f)

A@
A0
&.
AO

h 1 \' 1
7JlSw"cl- oèl ~"' ..) A

If1,1el. - "cl.. c'-J /j

".104 W'.. _b4" ~ .B

" J,1a.-hcl ~. ~ Il el- Il YU'W'ii.-h.. Il "'~ 13.

(Il Y4jfl/a, - ba." f:J--'F'



69

Logiquenent, 1, par exe~lple, devrait être "yamva-ball là où son père est

"bla-ba", c'est-S.-dire: chez la nère de son père. Or, en fait, et surtout lorsqu'il

continue à résider dans la f~:rille de EGO, ce qui arrive fréqueLs,ent, il est donné

CŒ'ne "yas-vJa-ball par rapport à ce dernier.

Le fait qu1un nêne individu puisse être la nê::le chose au regard de deux

groupes sociaux différents, en l'occurence les rmternels'de son père et le groupe

dont EGO est le chef, constitue une contradiction dont il faut bien tenter de rendre

conpte.

Nous nous SDrE,eS longtenps denandé pour quelle raison les Baoulé - en

passant de la région de K01kJasie à celle de Bouaké - avaient perdu le concept de

lignage. Il y a peu de raisons de croire que ce concept n'avait pas encore été

élaboré lorsqu'ils ont quitté l'Ashanti dans le prffiJier tiers du XVIIIe siècle, à

noins de supposer que les Ashanti eux-Llênes ne l raient enprunté un peu plus tard, à

la suite de leur expansion vers le sud, aux Fanti. V~is, dans ce cas, on peut se

denander pourquoi les Agni, qui ont quitté le Pays Ashanti avant les Baoulé, auraient

conservé les notions d '"Abusûa" et de "ntoro".

L'influence des populations autochtones à accentuation patrilinéaire

qu'ils ont en partie repoussées et en partie assi[~lées au nonent de leur Luse en

place, senble, pour sa part, insuffisante pour rendre conpte d'une telle oblité

ration. Car, si la société baoulé est privée du L~trilignage en tant que concept

opératoire d'organisation sociale, elle continue pourtant à fonctionner COIUJe une

société à accentuation Datrilinéaire et à rôaliser, partiellenent, des r~trilignages

dans la pratique du procès social, en utilisant la notion de IIbla-ba ll et les rapports

de parenté utérjne qu'elle inplique.

Il s'agit là, plut8t, d'un oubli fonctionnel.

Tout d'abord, la distinction entre "bla-ba" et "yasvJa-ba" ne vise pas à

élininer de la parenté une partie de la descendance, nais plut8tàécarter des droits

à la succession une partie de la parenté.

..1
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Par ailleurs, cette restriction apportée au principe de la distinction

lignagière seuble correspondre aux nodalités du peupl~Qent de la zone baoulé qui,

pour une large part, s'est fait par essaiuage de petits groupes une fois que les

pre~iers noyaux de population se furent Dis en place. Ces processus de scission et

d'essainage senblent avoir été très précoces et sl~tre déroulés à un rythoe extr~

Denent rapide.

Lorsqu'un hO~Kle quittait le village poux établir avec les siens un

canpenent en brousse, il cherchait à conserver autour de lui le plus grand nODbre

de gens possible, car les conditions de survie, dans une nature encore peu hunanisée,

dépendaient largenent du volULle du groupe qui faisait ainsi sécession. Cette néces

sité de grouper autour de soi le plus grand noubre possible de dépendants contribua

sans doute à l'oblitération des concepts d'''abusûa ll (Datrilignage) et de "ntoro"

(p9.trilignage) qui auraient certaine,Jent rendu plus difficile l'éDergence de cette

sorte de parenté narginale constituée par ce que nous avons appelé les lIyaswa-ba"

fictifs et susceptible dl~tre revendiquée par plusieurs groupes en D~[~ tenps

(cf schéna précédent). On serait alors tenté de dire non pas que ces "yaswa-ba"

sont dans ll"a~o" parce que ce sortt des parents, r,ais qu'ils sont conpws conDe

parents pour pouvoir ~tre conservés dans l'''a~oll (ce terne désigne aussi bien la

f~:ùlle restreinte que la fanille étendue).

Nous venons à l'instant de nentionner le cas des Agni. Ces derniers se

sont inplantés dans leur habitat actuel d'une façon toute différente; au lieu d'es

sainer par petites unités, ils se sont toujours groupés en gros villages. Ceci,

sans doute, ne suffit pas à rendre conpte exhaustivenent du fait qu'ils aient

conservé les notions d'''abusûa'' et de IIntoro", nais les deux phénonènes se trouvent

dans un rapport de cohérence.

Ceci nous a aDenés à reconsidérer la probléuatique des structures d'al

liance natrinoniale et de parenté et à l'aborder, non pas en ternes d'échange des

feLITleS, nais en terJes de partage des droits sur la descendance, en ternes de

définition des droits de chacun des deux partenaires de l'alliance natrinoniale 

qu'il s'agisse d'individus ou de groupes - sur leur descendance cODIlune.

..1
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Il ne s'agit pas de nier l'inportance du principe de l'échange des

fenDes en tant qu'élGnent de la structUQ'e et de llorganisation des sociétés segDen

taires, nais plut8t de le conpléter. En effet, il ne suffit pas de oarier les

ferli~s - ou de les échanger - il faut encore définir ce que deviendront les enfants

qu'elles sont appelées à porter.

De ce point de vue, on peut concevoir l'alliance natrinoniale conne un

phénonène polaire. A une extréoité de la série des ~pes de nariages, on rencontre

rait des fomes où, CODI1e dans le cas du nariage l at8-vlé" chez les Baoulé (1), le

groupe - ou l'individu -qui donne la ferrJe en nariage renonce définitivenent à ses

droits sur celle-ci et sur sa descendance. Les rmnifestations de ce phénonène sont

nultiples : nariages prépubertaires, où la fillette vient habiter chez - et est

nourrie par - son futur époux; rituels de séparation de la nouvelle épouse d'avec

sa parenté: réclusion, changenent de nOD, etc •••

A l'opposé, le groupe d'où ost issue la fel~le ne renonce à aucun de ses

droits sur celle-ci et sa descendance. L'épouse continue à résider toute sa vie

dans son groupe d'origine et ne doit de services sexuels et donestiques à son époux

que lorsque ce dernier vient lui rendre visite; quant aux enfants, ils restent indé

fectibleDent rattachés au groupe de leur nère. Tel est le cas des Nafara, groupe

Sénoufo du nord de la C8te d'Ivoire (2).

Entre les deux, l'infinité des cas internédiaires qui s'orientent tant8t

verS un p61e, tant6t vers l'autre, [lais où ja~ais le groupe qui a donné la fenrJe

n'abandonne la totalité de ses droits sur celle-ci et sa descendance, ni ne les

conserve dans leur intégrité. C'est ainsi que Marcel GRIAt~E a pu nettre en évidence

..1
(1)Cette forDe de nariage, où le groupe donnateur renonçait à la totalité de ses

droits sur la feDLle et sa descendance était sanctionnée par d'inportants trans
ferts de richesses; elle était le privilège des nobles et des riches, nais elle
disparut, avant nêne la conquôte coloniale lorsque, dans la seconde noitié du
XIXe siècle, la richesse - or et captifs - eût connu une plus grande diffusion
à l'intérieur du pays Baoulé.

(2)Inforoation cODnuni~uée par M. ROUSSEL, Sociologue à la S.E.D.E.S.
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le r81e inportant de la relation utérine dans des sociétés 8. accentuation patri

linéaire (1). Pour les sociétés à accentuation natrilinéaire, le cas Fanti constitue

un bon exenple de l'inportance de la relation agnatique, en dépit de la prééninence

de la relation utérino (2).

~mis il faut alors que les droits et obligations respectifs des parte

naires de l'alliance l1atrinoniale vis-à-vis de leur descendance cODnune soient

clairelJent définis; ce qui irlplique gén6ralenent 11existence de patrilignageset/ou

de natrilignages.

Or, à notre sens, c'est précisénent parce que la société Baoulé est

dépourvue de tels concepts que ce problène d'organisation s'y pose d'une nanière

aussi aiguë et que la conpétition entre naternels et paternels pour sJapproprier

leur descendance cO~~lune y est aussi vive.

Certes, il ne s'agit là que d'une hypothèse qui denande à être vérifiée

par l'étude d'autres sociétés.

Il se pourrait, en effet, que ces phénonènes - hétérogénéités des grou

penents faoiliaux, qui conprennent aussi bien des utérins que des agnats, en dépit

de règles de résidence patrilocale; conpétition entre paternels et uaternels pour

leur descendance cor.mune, un hŒJne essayant toujours de garder ses fils auprès de

lui et, en nêne tecps, de récupérer les enfants de ses soeurs, de ses filles,

voire de ses nièces et n&~e de ses tantos - se rencontrent sous une fome plus ou

noins prononcée dans d'autres sociétés.

Toutefois, il no nous seuble pas que nous surestinions la réalité en

voyant dans ces phénonènes un caractère spécifique de la société Baoulé. Car ce ne

sont pas seulenont quelques utérins (ou quelques cognats) qui seraient venus dans

la faLlille de lour cère pour y hériter ou y chercher refuge; il y a là une pratique

systénatique de captation de descendance. Certes, il existe bien ches les Baoulé

..1
(1)IIRenarqUes sur l'oncle utérin au Soudan"; Cahiers Internationaux de Sociologie,

XVI 1954, pp. 35-49.

(2)Cf. J.B. CHRI3TEN8EN, Double descent anong the Fanti,
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des non.:es qui définissent les droits et les obligations respectives du père et de

lloncle utérin - c'est l'oncle utérin qui paie los anendes encourues par son neveu,

nais il a le droit de le nettre en gage - Quant au père, il a llobligation d'élever

son fils; en retour, celui-ci réside chez son père et l'aide dans son travail. l1ais

il existe aussi de nonbreux Doyens de contourner la règle de résidence patrilocale:

par exenple, prolongation de la période do fiançailles et nane après que le·nariage

ait été fonlellenent conclu, prolongation de la période pendant laquelle 11 épouse

continue à résider auprès de sa parenté; si un divorce intervient au cours de cette

période, avant que la ferme n'ait définitiver'.ent rejoint la cour de son oori, il Y

a de fortes chances pour que les enfants restent acquis, pour toujours, à leurs

naternels et que leur père ne puisse janais faire valoir ses droits sur eux. Il ne

s'agit donc pas de sinples déviations accidentelles par rapport à des norDes éta

blies, nais de l'utilisation systénatique, par des groupes ou des individus, de

l'extraordinaire plasticité des règles d'organisation sociale, plasticité qui équi

vaut, tant elle est prononcée, à une carence de nOrDes (1). Dans la réalité, la

taille et la conposition (proportion dlagnats, d'utérins et de cognats par référence

au chef de farülle) des groupes faniliatlX renvoient noins à des règles qu'à des

conjonctures particulières et des rapports de forces.

Il ne slagit pas là, non plus, d'un phénoDène récent. Certes, à l'heure

actuelle, de nonbreux enfants qui vivent chez leurs L:Jaternels sont, eI]. fait, des

enfants nés hors-nariage. Nais, justenont, cette liberté qu'ont actuelleLlent les

fel~JeS baoulé dlentretenir des rapports sexuels - et de porter des enfants - sans

que ces rapports soient llobjet dlune sanction juridique ou sociale (fiançailles,

nariage ou, inversenent, Ileurtre rituel de l'enfant né hors-rJariage ou opprobre

jetée sur la fille-rlère) renvoie à des préoccupations fort anciennes au sujet du

partage de la descendance et au souci qu'ont toujours eu les Baoulé d'élitrlner le

poids social de l'un des deux partenaires de l'alliance natrinoniale, soit en

recourant à un type de nariage patrilinéaire, co;:me dans le cas de l' "at8-vlé l1 , soit

par des nariages avec des captifs ou des captives, soit plus récerlDent par des

L1élriages à l t intér-ieur de la fanille étendue, soi t enfin en pratiquant le non

nariage 0

(nT t f . d' . l' 't' B ' t ., ,ou e OlS, nous ne lrlons pas que a socle e aoule es une Soclete anamique,
[Jais plut8t une société polynorphe.
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Ces tentatives, continuellenent répétées, de contourner les nOI'l:les

explicites du uartage des droits sur la descendance, et de réaliser des fO~Jes

d'union IlatriDoniale - uariage à l'intérieur de l'''au;o'' - qui souvent frisent

l'inceste et, parfois ;lêne, le réalisent, no sont pas sans rapport avec la

répugnance très prononcée ~ue les Baoulé uanifestent à l'égard de l'échange et,

particulièrenent, de l'éch911ge des feTJLles.

Mon épouse essayait, un jour, d'expliquer les principes du nariage

échange à un vieux Baoulé. Celui-ci répondit qu'il ne voyait aucun intér~t à ce

genre de choses et ajouta : "vous ne donnez une poule; je vous donne une poule. Qui

donc y gagne quelque chose ?".

Ce qui pourrait passer pour une nanifestation du nariage-échange est

réinterprété, par les Baoulé eux-nênes, en terDes de descendance. Dans l!ancien

nariage "at8-vlé", il était fréquent que l'on rendît au groupe d'où était issue la

feone oariée en "ate-vlé", non pas lme de ses filles, nais une de ses petites

filles; ce n'était pas en tant qu'épouse potentielle que celle-ci était renvoyée

chez ses utérins, Dais en tant que descendance; on la renvoyait pour renercier le

groupe qui avait donné l'aïeule et pour le r.enercier aussi de la noobreuse descen

dance que cette dernière avait portée.

Il ne s'agit pas, nous l'avons dit, de nier ou de [uniLuser le principe

de l'échange, nais de le coupléter par celui du partage des droits sur la descen

dance: il ne s'agit, d'ailleurs, que do deux perspectives conpléDentaires sur le

nÉbe principe d' organisation sociale, le principe de réciprocité. Toutes les singu

larités que nOlill avons rencontrées dans la société Baoulé - double descendance, tk~S

absence de concept de lignage; définition de droits peternels et de droits naternels

nais coopétition de partenaires de l'alliance natrinoniale pour leur descendance

co~~une, et~••• (1) renvoient à l'intention d'échapper aux iuplications de réci

procité contenues dans l'univers des règles. La société Baoulé, en effet, possède

bien des règles qui, d'ailleurs, prises en elles-nêLles, visent à réaliser un univers

..1
(1)Elasticité de la définition de l'inceste, grande tolérance pour les variations

et les particularisoes, etc •••



de forrles de
l'autre des deu.'C

75

social ég2.li taire. liais, au lieu de réintroduire llinégalité en élaborant d Jautres

nor~es juridiques du )Jariage et de la dofinition des droits sur la descendance,

cocr~e cela a pu se produire dans d 'o:utres sociét6s (1), et qui inpliqueraient

toujours en elles-Dê~es, en tant que règles, le principe de réciprocité, les Baoulé

se contentent de contourner les règles explicites par des pratiques dilatoires ou

furtives, qui ne sont jllilais que des ruptures déguis6es de la règle.

La cor:pétition pour la descendill~ce nous apparaît alors COLK18 une perspec

tive privi16giae pour aborder la société Baoulé, et à partir de laquelle on peut

cO~lprendre les autres ano[~li8s que cette société nanifeste. C'est, en quelque

sorte, un point central, un pivot autour duquel gravitent les autres éléuants de

la structure et de llorganisation sociales qui se réfèrent, tous, à un thène iden

tique: le refus du principe de réciprocité.

Entre l'observation de la roalité sociale brute et la conpréhension du

procès social, le problène de la définition des droits et obligations des parte

naires de l'alliance natrinoniale vis-à-vis de leur descendance COiule a joué un

rôle capital dans notre déDarche.

Certes, si nous SO[U~OS arrivés à cette conclusion, si nous pensons que

la structure et llorganisation des sociétés segnentaires pourraient aussi bien être

abordées en ces terrles de d6finition de droits sur la descendance, c1est, sans

aucun doute, que ce genre de problènes est crucial dans la société baoulé, que la

conpotition pour la descendance y ost exaspérée et s'y doroule, au delà nêDe des

règles explicites, en fonction de conjonctures particulières et de rapports de

forces,

(1)D t . . 't' . l . t· l' d' d .ans cer /On.nes SOCle es, J. eXlS e Jusqu a une eme- ouzalne
oariages qui, favorisent, selon les cas, tantôt l'lu1, tantôt
partenaires de l'alliDnce natrinoniale.

Ajoutons qu'il est renarquable f de ce point de vue, que le œriage Ilato-vlé11 ,

dont nous avons déjà parlé, ait disparu avant nêne la conquête coloniale _
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Hais ~ dans CG CCtS ~ l' Gxcnplo baoulé nt a-t-il pas pen~:is, justeiJOnt,

de uottre on évidence un 610Dent dt organisation et ele structure sociales, qui peut

seubler aller de soi dans d!autres sociétés, et qui n'en serait pas noins, partout

et toujours, llobjet de norrles et de règles? .

P. ETIENNE




